
Lancement du

Portail famille



▪ Les familles effectuent actuellement leurs démarches administratives

concernant le périscolaire et extrascolaire en présentiel, ce qui peut

s’évérer long, contraignant et chronophage.

▪ Le portail familles va permettre de dématérialiser l’ensemble des

démarches administratives relatives à la gestion des activités scolaires

et périscolaires de leurs enfants en maternelle et élémentaire, de

l’inscription à la facturation.

▪ Simple, souple et personnalisé, le portail familles va faciliter la vie des

parents et les rendre autonomes dans l’ensemble leurs démarches.



Avantages du Portail

• Simplicité d'utilisation et gain de temps.

• Accessibilité 24/7 depuis n'importe quel appareil connecté.

• Toutes les démarches administratives peuvent se faire en ligne.

• Meilleure gestion des informations personnelles

• Traçabilité de toutes les demandes formulées en ligne



• Des réservations scolaires, périscolaires et extrascolaires simplifiées.

• Un Accès à la grille tarifaire pour une transparence totale.

• Signaler des absences de manière rapide et efficace.

• Payer en ligne et suivre ses factures en temps réel.

• Un Coffre-fort numérique pour un espace de stockage sécurisé.

• Des communications ciblées pour rester informé(e) de manière personnalisée.

Les fonctionnalités du portail



Page d’accueil du portail

Un accès sécurisé 

pour chaque famille

Une navigation intuitive

dans le menu du portail



Le coffre fort numérique

Accès à la grille tarifaire

Paiement en ligne

Suivi et gestion de ses réservations

Quelques visuels du portail 

xxxxxxx



Le déploiement du portail

• Mise en ligne fin mars 2024, avec le nouveau site internet.

• Toutes les fonctionnalités seront opérationnelles.

• Des conseils numériques seront à disposition des familles pour

les aider dans l’ensemble de leur démarches.

• La facturation de l’année scolaire 2023-2024 débutera dès le

lancement du portail, à raison d’une facture toutes les 3 semaines



Questions / Réponses


